










les porteurs de projet : 

- Suivi et accompagnement scientifique du projet associatif. Création et animation d'une section 
PCI au sein du Conseil scientifique du Parc Naturel Régional du Morvan. 

- Expertise et participation au Conseil scientifique du Syndicat mixte du Pays Charolais-Brionnais 
concernant le dossier d'inscription à l'UNESCO des pratiques de l'élevage du charolais et du 
paysage culturel. 

- Accompagnement méthodologique d'un groupe de collecteurs pour l'archivage et la mise en 
accès de collectages. 

- Expertise, conseils et soutien d'une action de collecte de mémoire dans le renouveau d'un lieu 
de vie socio-culturelle. 

La transmission est un enjeu majeur du projet de la Maison du Patrimoine Oral de Bourgogne. 
Avec l'attention donnée aux sources et le souci de la compréhension de ce domaine et de ces 
enjeux, il est le troisième appui de notre démarche. Quelques actions réalisées en 2015 : 

- Formation à l'animation du patrimoine rural 

- Formation au traitement des archives sonores 

- Formation au collectage 

- Formation de chanteurs amateurs 

-Ateliers de patois (bourguignon-morvandiau) 

- Interventions périscolaires découverte de la langue régionale 

- Interventions pédagogiques initiation aux contes de tradition orale 

-Ateliers enfants découverte musique, chant, danse et conte traditionnel 

C. Coopération bilatérale, sous-régionale, régionale, et internationale 

Présentez les activités menées par votre organisation aux niveaux bilatéral, sous-régional, régional, et international 
pour la mise en œuvre de la Convention, y compris les initiatives telles que l'échange d'informations et d'expériences, 
et toute autre initiative conjointe, comme défini dans l'Article 19 et la DO 156. Vous pouvez, par exemple, traiter des 
points suivants : 

a. le partage d'information et de documentation concernant le PC/ partagé (DO 87) ; 

b. la participation à des activités relevant de la coopération régionale, y compris par exemple celles des 
centres de catégorie 2 crées sous les auspices de l'UNESCO (DO 88) ; 

c. le développement de réseaux d'ONG, de communautés, d'experts, de centres d'expertise et d'instituts 
de recherche aux niveaux sous-régional et régional pour élaborer des approches partagées et 
interdisciplinaires concernant le PC/ partagé (DO 86). 

Ne pas dépasser 250 mots 

La MPOB a mis en place une Base Inter-régionale Patrimoine-Oral qui permet à six structures 
régionales en France de mettre en accès et de partager leurs collections sur le PCI. La MPOB 
assure l'administration, la gestion technique et la coordination documentaire de cet outil. 

http://patrimoine-oral.org 
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O. Participation au travail du Comité intergouvernemental pour la sauvegarde du 
patrimoine culturel immatériel 

0.1 Votre organisation a-t-elle participé à des réunions du Comité ou de l'Assemblée générale ? Le cas échéant, 
précisez les réunions auxquelles vous avez assisté et décrivez la nature exacte de votre contribution aux 
travaux du Comité. 

Ne pas dépasser 250 mots 

Participation au Forum des ONG, le Dimanche 2 décembre 2012, Maison des Associations, 
Paris 7ème 

Participation à la 7ème session du Comité Intergouvernemental sur le PCI 

du 3 au 7 décembre 2012, Paris, Siège de l'UNESCO. 

0.2 Votre organisation a-t-elle été membre de l'Organe d'évaluation (DO 26 à 31), ou membre de l'Organe 
consultatif (entre 2012 et 2014) ? Le cas échéant, précisez la période. 

Ne pas dépasser 100 mots 

0.3 De quelle(s) manière(s) votre organisation a-t-elle fourni des services consultatifs au Comité (DO 96) ou de 
quelle(s) manière(s) pensez-vous qu'elle pourrait fournir de tels services à l'avenir? 

Ne pas dépasser 500 mots 

E. Capacités de votre organisation à évaluer des candidatures, propositions et 
demandes (comme décrit dans la DO 27 et la DO 96): 

E.1. Les candidatures, propositions et demandes ne sont disponibles pour évaluation qu'en français et en anglais. 
Les membres de votre organisation ont-ils une très bonne maitrise de l'anglais ou du français ? Le cas échéant, 
veuillez indiquer de quelle(s) langue(s) il s'agit et le nombre des membres/ou du personnel de l'organisation 
apte à le faire ? 

Ne pas dépasser 250 mots 
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E.2. Votre organisation a-t-elle déjà travaillé dans plusieurs domaines du PC/ ? Décrivez vos expériences. 

Ne pas dépasser 250 mots 

E.J. Décrivez l'expérience de votre organisation dans l'évaluation et l'analyse de documents tels que les 
propositions ou les demandes. 

Ne pas dépasser 250 mots 

E.4. Votre organisation a-t-elle l'habitude d'élaborer des textes synthétiques en anglais ou en français ? Décrivez 
votre expérience et indiquez de quel/e(s) langue(s) il s'agit et le nombre des membres/ou du personnel de 
l'organisation apte à le faire. 

Ne pas dépasser 250 mots 

E.5. Votre organisation a-t-elle l'habitude de travailler au niveau international ou a-t-elle la capacité d'extrapoler à 
partir d'une expérience locale pour l'appliquer à un contexte international ? Décrivez une telle expérience. 

Ne pas dépasser 250 mots 

F. Coopâ.ratio avec: 1 UNESCO 

Décrivez les activités menées par votre organisation en coopération avec l'UNESCO (en coopération directe avec 
l'UNESCO ainsi que les activités menées sous les auspices de l'UNESCO, ou celles pour lesquelles vous avez reçu 
l'autorisation d'utiliser l'emblème de l'UNESCO ou de la Convention de 2003, ou le soutien financier, comme par 
exemple des fonds issus du Programme de participation). 

Ne pas dépasser 250 mots 

lgnatura 

Le rapport doit inclure le nom et la signature de la personne habilitée à signer pour le comte de l'organisation. 

Nom : O'Sullivan 
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Titre : Directeur 

Date~ 
Signature 

. . 
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